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Intitulé : R 457 - ECHAFAUDAGE ROULANT  

Initial / Formation continue 

Objectifs de la formation  

 Monter / vérifier / utiliser / démonter un échafaudage roulant dans les conditions optimales de travail 
et de sécurité en respectant les plans et les notices du fabricant. 

 Connaître les préconisations de la recommandation R457. 
 

 

Contenu de la formation  

Théorique 

 

 

 

 
 

Pratique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Moyens pédagogiques techniques et d’encadrement 
 

 Méthodes pédagogiques 
Alternance d’exposés, études de situations concrètes et exercices pratiques. 
 

 Moyens techniques 
PC et vidéoprojecteur ainsi que ressources multimédia et paperboard. 
Plateforme pédagogique d'évolution pour du travail en hauteur. 

Accès à la formation : 

• Public : Toute personne appelée à 

monter/vérifier/utiliser/démonter 

un échafaudage roulant 

conformément à la notice technique 

du fabricant pour réaliser les travaux 

de sa propre activité. 

• Durée : 7h00 pour un effectif de 10 

personnes. En dessous de ça, la durée 

pourra être déterminée au prorata du 

nombre de participants  

• Pré requis : Etre certifié en travaux 

en hauteur de Niveau 1 + Aptitude 

médicale  

 Format : Présentiel 

• Effectif : 6 à 10 personnes max 

• Lieu : Sur le site de CEFOGEM ou chez 

le client (sous réserve de la VGP du matériel 

mis à disposition par le client) 

 Connaître ses obligations et responsabilités 
 Savoir monter et démonter l’échafaudage roulant en sécurité 
 Savoir procéder aux vérifications liées à ces équipements 
 Savoir utiliser l’échafaudage roulant en sécurité 

 

 Montage et démontage en sécurité d'un échafaudage de pied et 
d'un échafaudage roulant 

L'employeur détermine la fréquence à laquelle il maintient et actualise les 

compétences de ses collaborateurs en fonction de la fréquence d'utilisation des 

équipements ou en fonction de faits marquants tels que la mise en place d'un 

nouvel équipement ou sa modification, un incident, une évolution ou des 

problèmes dans l'application des règles techniques... 
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 Moyens humains 

Formateur qualifié ayant une expérience pratique de l'utilisation de l’échafaudage roulant. 

 
 

Evaluation du contrôle des connaissances  

La formation consiste à vérifier régulièrement les connaissances et les techniques du stagiaire à travers des 
questions et des mises en pratique, afin de vérifier s'il a acquis les connaissances ou les gestes souhaités. Cela 
permettra d'obtenir une Autorisation de travail en hauteur, qui sera délivrée par l'employeur en se basant sur 
l'avis du formateur. 
 
Cette formation fait également l’objet d’une mesure de la satisfaction globale des stagiaires sur l’organisation et 
les conditions d’accueil, les qualités pédagogiques du formateur ainsi que les méthodes, moyens et supports 
utilisés. 
 

Validation de la formation  

La délivrance d'une attestation de formation est destinée aux stagiaires qui ont suivi l'ensemble de la formation 
et ont pris part activement aux pratiques. 
 
 
 
 
 

  


